
 

 

 
 

PROCÈS-VERBAL de la séance du Conseil d’établissement de l’école Ludger-Duvernay tenue le 

mardi 27 mars 2018 au salon du personnel. 

 

PRÉSENCES 

Mmes BOURGEOIS, Christine, PSYCHOEDUCATRICE 

 CYR, Marie-Andrée, ENSEIGNANTE 

GENDRON, Évelyne, ENSEIGNANTE 

GEOFFROY, VALERIE, ENSEIGNANTE 

LABELLE, Geneviève, REPRESENTANTE AU COMITE EHDAA DE LA COMMISSION SCOLAIRE  

LAROCHE, Hélène, DIRECTRICE 

LAROSE, Cynthia, PARENT 

ROBICHAUD, Cynthia, REPRESENTANTE AU COMITE EHDAA DE LA COMMISSION SCOLAIRE 

ROY, Virginie, ENSEIGNANTE  

THIFFEAULT, Carole, RESPONSABLE DU SERVICE DE GARDE  

MM. COURCHESNE, Patrick, PARENT 

 LAMOUREUX, Gilles, REPRESENTANT DE LA COMMUNAUTE 

 

ABSENCES 

 M. CHAGNON, Steve, REPRESENTANT AU COMITE DE PARENTS LA COMMISSION SCOLAIRE  

 MME  SÉGUIN, MARIE-JOSIANNE, REPRESENTANTE AU COMITE DE PARENTS LA COMMISSION SCOLAIRE 

 

1. ACCUEIL 

           

1.1. Présences et quorum 

 

 

2. REVUE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

 

CE-17/18-27        IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-Andrée Cyr 

 

Que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

                         Adopté 

 

3. REVUE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 16 JANVIER 2018 

 

 

CE-17/18-28        IL EST PROPOSÉ par Mme Virginie Roy 

 

Que le procès-verbal soit adopté tel que présenté. 

                         Adopté 

 

4. PAROLE AU PUBLIC 

 

Sans objet. 

 

 

5. SUIVIS DES PROCÈS-VERBAUX 

 

Les points seront abordés pendant la rencontre. 

 



 

 

 
6. CORRESPONDANCES 

 

Aucune correspondance. 

 

 

7. LES RAPPORTS ET LA REDDITION DE COMPTES 

 

7.1 Rapport de la présidente 

 

Aucun sujet. 

 

 7.2 Rapport de la directrice 

 

L’équipe-école prépare déjà les activités de fin d’année ainsi que la préparation aux 

examens du Ministère.  

 

 

8. TRAVAUX DU CONSEIL 

 

8.1 Grille-matière 2018-2019 

 

La grille-matière présentée est identique à celle de l’année courante et a été approuvée par 

les enseignants. Le temps alloué aux spécialités reste le même. 

 

CE-17/18-29        IL EST PROPOSÉ par Mme Cynthia Robichaud. 

 

Que la grille-matière soit approuvée telle que présentée. 

                         Approuvé 

 

8.2 Acte d’établissement 

 

Les modifications à l’acte d’établissement ont étés présentées et adoptées à majorité par 

courriel aux membres du conseil d’établissement. 

 

CE-17/18-30        IL EST PROPOSÉ par Cynthia Larose et adopté à majorité.  

 

Que les modifications soient adoptées telles que présentées. 

                         Adopté 

 

 

8.3 Trois projets de règlements 

 

CE-17/18-31        IL EST PROPOSÉ par Mme Évelyne Gendron. 

 

Que le conseil d’établissement donne un avis favorable aux modifications au code d’éthique et de 

déontologie des commissaires de la CSP.  

 

                         Adopté 
 

CE-17/18-32        IL EST PROPOSÉ par Mme Virginie Roy. 

 

Que le conseil d’établissement donne un avis favorable aux modifications du règlement permettant aux 

commissaires de participer à une séance de Conseil des commissaires ou du Comité exécutif à l’aide de 

moyens de communication. 
 

                         Adopté 

 



 

 

 

CE-17/18-33        IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Geoffroy. 

 

Que le conseil d’établissement donne un avis favorable aux modifications du règlement concernant le 

traitement des plaintes d’élèves ou de parents d’élèves et concernant le Protecteur de l’élève.  

 

                         Adopté 

 

9.  AFFAIRES NOUVELLES 

 

9.1 Agrandissement 

 

Mme LaRoche présente aux membres du conseil les derniers développements concernant 

le projet d’agrandissement. Il y a encore beaucoup de décisions et de précisions à apporter, 

qui seront revues avec la chargée de projet en temps et lieu. La construction débutera un 

peu plus tard que prévu, c’est-à-dire vers la fin du mois d’août, début septembre.  Il est 

prévu dans les plans d’avoir un local avec du matériel informatique, aménagé selon les 

dernières tendances (portables, installations sur charriot, etc.). 

 

9.2 Frais chargés aux parents 

 

La direction souhaite nous informer en ce qui concerne le recours collectif pour les frais 

chargés aux parents. L’équipe-école surveille de façon attentive les listes d’effets scolaires, 

les frais de photocopies, les taux d’utilisation du matériel (ex : cahiers d’exercices, etc.). 

Pour 2018-2019, les articles suivants ne seront pas facturés parents : flûte soprano, cadenas, 

mouchoirs et sorties éducatives. Ce qui implique, à ce jour, qu’il n’y aura pas de sorties 

éducatives en 2018-2019. Le conseil d’établissement est unanime que ces nouvelles 

mesures sont exagérées et se feront au détriment des élèves et de la qualité de vie dans 

l’école. 

 

 

10.  INFORMATIONS 

 

10.1 Rapport aux membres parents, de la personne déléguée au comité de parents de         

la Commission scolaire 

 

Remis à plus tard étant donné l’absence des représentants. 

 

10.2 Mot des enseignants 

 

L’activité Prof Dino a eu lieu en février. La fin et le début d’étape a suivi, donc les 

rencontres de suivi de plan d’intervention ont étés tenues ainsi que l’émission des bulletins.  

 

Les visites d’écoles secondaires ont débuté et le comité responsable de la transition vers le 

secondaire travaille sur plusieurs initiatives avec la direction. 

 

10.3 Mot du service de garde 

 

C’est le mois de l’alimentation, les activités ce mois-ci étaient orientées en ce sens (ex : 

activité Tchin-Tchin de dégustation d’eau aromatisée, etc.). Carole est à réserver les sorties 

de l’année 2018-2019 puisque le calendrier a été adopté plus rapidement que par le passé. 

Considérant le projet de construction, des sorties ont été ajoutées de façon à libérer l’école 

davantage et de faciliter le déroulement des journées pédagogiques. Le calendrier final sera 

présenté lors de la prochaine rencontre. 

  



 

 

 

10.4 Critères de sélection de la direction d’établissement 

 

La présidente fait la lecture du formulaire de critères de sélection de la direction 

d’établissement de l’année 2017-2018. Il est proposé d’ajouter « à l’écoute des élèves » 

dans la section Intégration d’élèves HDAA en classe régulière.  Dans la section visée du 

projet éducatif, on suggère de changer le mot imprédictible par imprévisible. 

 

 

CE-17/18-34        IL EST PROPOSÉ par Mme Carole Thiffeault 

 

Que le formulaire 2018-2019 soit adopté selon les modifications proposées. 

                         Adopté 

 

 

11.  LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 

CE-17/18-35   IL EST PROPOSÉ par Mme Cynthia Larose 

 

                           Que la présente séance soit levée.   

                                                                             Adopté 

 

 

 

 

 

 

Président(e)  Direction d’école 

 


